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S  O  M  M  A  I  R  E

PARTIE  OFF ICIELLE

ARRETE

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES,
DES TRANSPORTS TERRESTRES

ET DU DÉSENCLAVEMENT

18 octobre ..... Arrêté ministériel n° 027002 portant création,
composition et fonctionnement du Comité
technique mixte chargé du suivi de l'appli-
cation de la Convention en matière de
transport routier entre la République Islami-
que de la Mauritanie et la République du
Sénégal .......................................................

P A R T I E  O F F I C I E L L E

ARRETE

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES,
DES TRANSPORTS TERRESTRES

ET DU DÉSENCLAVEMENT

Arrêté ministériel n° 027002 du 18 octobre 2022
portant création, composition et fonctionnement
du Comité technique mixte chargé du suivi de l'ap-
plication de la Convention en matière de transport
routier entre la République Islamique de la Mau-
ritanie et la République du Sénégal

LE MINISTRE DES INFRASTRUCTURES, DES TRANSPORTS

TERRESTRES ET DU DÉSENCLAVEMENT,

VU la Constitution ;

VU le décret n° 2022-1774 du 17 septembre 2022 portant
nomination du Premier Ministre ;

VU le décret n° 2022-1775 du 17 septembre 2022 portant nomina-
tion des ministres et fixant la composition du Gouvernement ;

VU le décret n° 2022-1777 du 17 septembre 2022 portant
répartition des services de l'Etat et du contrôle des établissements
publics, des sociétés nationales et des sociétés à participation
publique entre la Présidence de la République, la Primature et les
ministères ;

VU la Convention abrogeant et remplaçant la Convention en
matière de transport routier du 15 février 2005 entre le Gouver-
nement de la République Islamique de la Mauritanie et le Gouver-
nement de la République du Sénégal signée le 12 juillet 2021,
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ARRÊTE :

Article premier. - Conformément aux dispositions de
l'article 19 de la Convention en matière de transport
routier entre la République Islamique de Mauritanie et la
République du Sénégal, il est créé un Comité technique
mixte chargé du suivi de l'application des dispositions de
la Convention en matière de transport routier entre les
deux pays.

Art. 2. - Le Comité technique est composé, pour la
partie sénégalaise :

- du Directeur des Transports routiers, Président ;

- du Directeur des Routes, Vice-président ;

- d'un conseiller technique du Ministre des Infrastruc-
tures, des transports terrestres et du Désenclavement ;

- d'un représentant de la Direction générale des
Douanes ;

- d'un représentant de la Direction générale de la
Police ;

- d'un représentant du Haut Commandant de la Gen-
darmerie nationale ;

- d'un représentant du Conseil national des Char-
geurs (COSEC) ;

- d'un représentant des syndicats des transporteurs.

Le Comité pourrait s'adjoindre toute personne dont les
compétences sont jugées nécessaires.

Art. 3. - Le Comité technique mixte a pour mission :

- de suivre les questions liées au transport routier
entre les deux pays notamment le respect des disposi-
tions de la présente Convention ;

- de garantir la fluidité du trafic entre les deux pays ;

- de mettre en place un mécanisme de respect de
la répartition du fret conformément à l'esprit de la Con-
vention ;

- de proposer des solutions appropriées pour une
pérennisation du trafic entre les deux pays ;

Art. 4. - Le Comité technique se réunit tous les six
mois, alternativement dans chaque pays, et exceptionnel-
lement à la demande de l'une des parties. Chaque réu-
nion est sanctionnée par un procès-verbal signé et
paraphé par les deux parties.

Art. 5. - Le Directeur des Transports routiers et le
Directeur de l'Administration générale et de l'Equipement
du Ministère des Infrastructures, des Transports terres-
tres et du Désenclavement sont chargés de l'exécution
du présent arrêté qui sera enregistré, publié et commu-
niqué partout où besoin sera.
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